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NOM  
 

CLUB  
 

MOIS DE :  

 

Week-end disponible 
Préciser dates et horaires 

Week-end indisponible 
Préciser dates et horaires 

Raison de l’indisponibilité 

   

   

   

   

   

 

 

Autres informations utiles : 
 
 
 

 
  Fait le                            , à                                  SIGNATURE: 

 
 
 
 
 
 
 

Vous devez retourner cette fiche au Comité 76 Handball, au moins un mois à l’avance, par courrier, 
courriel ou fax, en précisant à chaque fois la raison de votre indisponibilité. 
Sans fiche nous considérerons que vous n’êtes pas disponible. 
Rappel du règlement CDA : « Pour être considéré disponible tout arbitre doit être libre le 
Samedi ET le Dimanche sans restriction d’horaire.» 
Si vous vous êtes déclaré disponible à la date d’un match, toute absence injustifiée à une 
convocation officielle sera alors sanctionnée (avertissement et amende à votre club) 
EN CAS DE PROBLEME, PREVENEZ LE COMITE AU PLUS TARD LE JEUDI MIDI PRECEDENT LA 
RENCONTRE A ARBITRER (Tout désistement nécessite une raison valable sinon une absence vous 
sera comptabilisée avec les sanctions qui correspondent) 
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